
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield tenue le mardi 13 février 2024 à 19 heures, à la salle des délibérations du 
conseil, sise au 2e étage de l’hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, Salaberry-de-
Valleyfield. 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil Lyne Lefebvre, Jean-Marc 
Rochon, Normand Amesse, Patrick Rancourt, Jean-François Giroux et Sophie 
Sirois‑Perras, sous la présidence de M. le maire Miguel Lemieux, formant quorum. 
 
Sont absents les membres du conseil France Chenail et Stéphane Leduc, lesquels 
ont motivé leur absence. 
 
Sont également présentes Mme Manon Bernard, directrice générale, et Mme Valérie 
Tremblay, greffière. 
 
 
 
 

 RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux déclare la séance ouverte et procède à un moment de 
recueillement. 
 
 
 

2024-02-062 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
À l'invitation du maire Miguel Lemieux, les membres du conseil prennent 
connaissance de l'ordre du jour préparé pour la séance ordinaire du 13 février 2024. 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des dossiers est soumis pour décision au conseil 
municipal selon les sommaires décisionnels relativement à chacun des points de 
l’ordre du jour; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 13 février 2024 modifié par le 
retrait du point 9.5 intitulé « Tournoi de hockey de la Fondation des pompiers du 
Québec pour les grands brûlés », à savoir : 

1. RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

4.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 23 janvier 2024 

5. SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 



 

5.1 Adoption de la politique sur la violence conjugale familiale ou à caractère sexuel en 
milieu de travail 

5.2 Journée nationale de promotion de la santé mentale positive 

5.3 Nomination au poste de contremaître aux bâtiments au Service des travaux publics 

5.4 Permanence au poste de contremaîtresse horticulture au Service de l'environnement 

5.5 Acceptation de la démission de monsieur Stéphane Bellefeuille au poste de directeur 
du Service des travaux publics 

5.6 Ratification d'embauche et de départ de personnel pour la période du 23 janvier au 
13 février 2024 

6. SERVICE DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

6.1 Autorisation de signature relative à la transaction de vente du lot 6 568 737 à 
l’entreprise W.R. Grace Canada Corp. 

6.2 Modification de la résolution 2023-10-650 relative à l’appel d’offres public 2023-02 : 
Plans et devis pour l’installation d’une soufflante centrifuge multistage pour l’usine 
d’épuration 

6.3 Modification de la résolution 2023-12-796 relative à la vente d’un véhicule d’incendie 
à l’Institut de prévention contre les incendies du Québec (IPIQ) 

6.4 Nomination de représentants et mise à jour de la liste des responsables de la 
délivrance des constats d’infraction 

6.5 Nomination des membres du Comité sur l’accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels 

6.6 Reconduction de la division du territoire de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield en 
districts électoraux 

6.7 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des 
personnes habiles à voter sur le Règlement 444 

7. SERVICE DES FINANCES ET DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 

7.1 Affectation de soldes disponibles de règlements d’emprunts fermés pour 2024 

7.2 Appropriation de l'excédent de fonctionnement non affecté pour la contribution à la 



 

Cité des Arts et des Sports 

7.3 Approbation des registres de chèques, de transferts bancaires et de paiements 
Internet 

7.4 Dépôt du rapport budgétaire au 6 février 2024 

7.5 Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2023 

7.6 Dépôt du registre cumulatif des achats mensuels du mois de janvier 2024 

8. SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

8.1 Abrogation de la résolution 2023-09-553 relative à la modification de l'offre d'achat de 
l'entreprise Investissements Valleyfield 600 Ltée 

8.2 Entente de partenariat avec la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Beauharnois-Salaberry concernant l'accueil touristique 

9. SERVICE RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 

9.1 Autorisation de signature d'un protocole d'entente avec la Chambre de commerce et 
d’industrie Beauharnois-Valleyfield-Haut-Saint-Laurent dans le cadre des Mardis en 
musique 

9.2 Autorisation de signature d’un bail avec le Centre d’action bénévole dans le cadre de 
la clinique d’impôt pour les citoyens de Salaberry-de-Valleyfield 

9.3 Autorisation relative à une activité organisée par l’organisme Pour un Réseau Actif 
dans nos Quartiers (PRAQ) dans le cadre de la relâche scolaire 2024 

9.4 Octroi d'une bourse à Zitlalli Gravel à titre de soutien financier à l’élite sportive 

10. SERVICE DE L'INGÉNIERIE 

10.1 Acceptation du dépôt du bilan final du contrat pour l'aménagement de finition pour le 
parc linéaire secteur sud 

10.2 Acceptation du dépôt du bilan final du contrat pour le prolongement des 
infrastructures sur la rue Marie-Curie - Phase I 

10.3 Acceptation du dépôt du bilan final du contrat pour le remplacement d'une conduite 
d'égout - poste Bayard 



 

11. SERVICE DE L'URBANISME ET DES PERMIS 

11.1 Demande PIIA pour le 1, rue Dufferin 

11.2 Demande de PIIA pour le futur 403, rue de la Barrière 

11.3 Demande de PIIA pour le futur 427, rue de la Barrière 

11.4 Affectation de sommes provenant de l'excédent affecté à la restauration de bâtiments 
patrimoniaux 

11.5 Augmentation budgétaire pour le Règlement 416 concernant un programme de 
subvention en vue de favoriser la démolition de bâtiments accessoires et d'habitation 
vétustes 

11.6 Mandat et priorisation des dossiers de Cour supérieure 2024 

11.7 Vente du lot 6 611 106 à l'entreprise 9449-7187 Québec Inc. 

11.8 Vente des lots 6 615 812 et 6 615 814 à M. Robert Parisien et acquisition du lot 5 943 
486 par la Ville 

12. SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT 

12.1 Demande de prix 2024-DP-ENV-03 : Réparation en urgence d'une centrifugeuse 

12.2 Modification au contrat entraînant un dépassement de coûts relatif au contrat 2023-30 
- Fourniture et plantation d'arbres municipaux 

13. SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

13.1 Octroi d'un contrat de gré à gré à l'entreprise Transporteur Beauharnois-Salaberry 
relatif au transport en vrac de la neige et de la glace pour 2023-2024 (2024-EXC-TP-
01) 

14. APPELS D'OFFRES 

14.1 Appel d'offres public 2023-70 : Fourniture d'un système de contrôle par cartes de 
crédit toutes bannières pour essence et diesel 

15. RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

15.1 Adoption du Règlement 417-01 modifiant le Règlement 417 établissant un 



 

programme d’aide financière à la restauration de bâtiments patrimoniaux industriels 

16. RÈGLEMENTS D'URBANISME 

16.1 Avis de motion pour le projet de règlement 370-03 modifiant le Règlement 370 
concernant les ententes relatives aux travaux municipaux pour la réalisation de 
projets de développement immobilier 

16.2 Dépôt et adoption du projet de règlement 370-03 modifiant le Règlement 370 
concernant les ententes relatives aux travaux municipaux pour la réalisation de 
projets de développement immobilier 

17. PÉRIODE DE QUESTIONS EXCLUSIVEMENT SUR LES POINTS INDIQUÉS À L'ORDRE 
DU JOUR 

18. COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 

19. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
ADOPTÉ 

 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Deux (2) personnes manifestent le désir de s’exprimer sur le sujet suivant lors de 
cette première période de questions : 
 
- Le projet des éoliennes 
 
 
 

2024-02-063 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
23 JANVIER 2024 
 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du 23 janvier 2024 est déposé devant ce 
conseil. 
 
VU le deuxième alinéa de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal a été remise à chaque membre du conseil 
le 9 février 2024; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 23 janvier 2024, selon sa 
teneur. 
 
 

ADOPTÉ 
 



 

2024-02-064 ADOPTION DE LA POLITIQUE SUR LA VIOLENCE CONJUGALE FAMILIALE OU 
À CARACTÈRE SEXUEL EN MILIEU DE TRAVAIL 
 
 
CONSIDÉRANT l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, un 
employeur doit remplir plusieurs obligations générales afin de protéger la santé ainsi 
que d’assurer la sécurité et l’intégrité du travailleur; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption et l’entrée en vigueur du projet de loi no 59 visant la 
modernisation du régime de santé et de sécurité au travail; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’une politique intitulée « Politique sur la violence 
conjugale familiale ou à caractère sexuel en milieu de travail »; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter la Politique sur la violence conjugale familiale ou à caractère sexuel en 
milieu de travail, telle que soumise en le document déposé devant ce conseil par le 
Service des ressources humaines. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-065 JOURNÉE NATIONALE DE PROMOTION DE LA SANTÉ MENTALE POSITIVE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le 31 mars 2022, les élus de l’Assemblée nationale se sont 
prononcés à l’unanimité en faveur de la reconnaissance du 13 mars comme Journée 
nationale de la promotion de la santé mentale positive; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Mouvement Santé mentale Québec et ses organisations 
membres lancent en cette journée leur campagne annuelle de promotion de la santé 
mentale sous le thème « S’ACCEPTER, c’est être soi-même ensemble »; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de cette campagne, de nombreux outils 
favorisant le renforcement de la santé mentale de la population sont offerts tout au 
long de l’année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la promotion de la santé mentale positive vise à accroitre et à 
maintenir le bien-être individuel et collectif de la population et à favoriser la résilience; 
 
CONSIDÉRANT QU’il a été démontré que les municipalités peuvent jouer un rôle de 
premier plan pour favoriser la santé mentale positive de leurs concitoyennes et 
concitoyens; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE proclamer le 13 mars la Journée nationale de la promotion de la santé mentale 
positive; 
 
D’inviter les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les organisations et institutions de 
la Ville à faire connaitre les outils de la campagne annuelle de promotion de la santé 
mentale sous le thème « S’ACCEPTER, c’est être soi-même ensemble »; 
 
  



 

DE mandater la direction du Service des ressources humaines à envoyer une copie 
de la proclamation au Mouvement Santé mentale Québec. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-066 NOMINATION AU POSTE DE CONTREMAÎTRE AUX BÂTIMENTS AU SERVICE 
DES TRAVAUX PUBLICS 
 
 
CONSIDÉRANT l’affichage du poste de contremaître aux bâtiments au Service des 
travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité de sélection; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE nommer M. Gabriel Côté au poste de contremaître aux bâtiments, avec une 
période de probation de douze (12) mois travaillés; 
 
QUE la date d’entrée en service de M. Gabriel Côté soit prévue pour le 
25 mars 2024; 
 
QUE les conditions de travail de M. Gabriel Côté soient celles prévues au protocole 
d’entente de l'Association des employés cadres de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
en vigueur; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-067 PERMANENCE AU POSTE DE CONTREMAÎTRESSE HORTICULTURE AU 
SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la période de probation de Mme Véronik Lahaie au poste de 
contremaîtresse horticulture au Service de l’environnement prendra fin le 
15 février 2024; 
 
CONSIDÉRANT les évaluations de rendement positives du gestionnaire immédiat au 
sein du Service de l’environnement; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à Mme Véronik Lahaie la permanence au poste de contremaîtresse 
horticulture au Service de l’environnement à compter du 16 février 2024. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 



 

2024-02-068 ACCEPTATION DE LA DÉMISSION DE MONSIEUR STÉPHANE BELLEFEUILLE 
AU POSTE DE DIRECTEUR DU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 
 
VU la lettre de démission formulée par M. Stéphane Bellefeuille, au poste de 
directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la démission formulée par M. Stéphane Bellefeuille au poste de directeur 
du Service des travaux publics, celle-ci prenant effet le 23 février 2024; 
 
DE remercier M. Stéphane Bellefeuille pour ses années de service à la Ville; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-069 RATIFICATION D'EMBAUCHE ET DE DÉPART DE PERSONNEL POUR LA 
PÉRIODE DU 23 JANVIER AU 13 FÉVRIER 2024 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du rapport relatif à l'embauche et au départ de 
personnel, pour la période du 23 janvier au 13 février 2024; 
 
VU l'article 71 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE ratifier l'embauche et le départ des personnes énumérées dans le rapport déposé 
en février 2024 relatif à l’embauche et au départ de personnel, pour la période du 
23 janvier au 13 février 2024. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-070 AUTORISATION DE SIGNATURE RELATIVE À LA TRANSACTION DE VENTE DU 
LOT 6 568 737 À L’ENTREPRISE W.R. GRACE CANADA CORP. 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2023-01-027 relativement à la vente d’une 
partie du lot 3 248 423 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, à l’entreprise W.R. Grace Canada Corp., lot étant une partie de la rue 
Loy; 
 
CONSIDÉRANT la subdivision du lot 3 248 423 et le dépôt au registre foncier des 
nouveaux lots, dont le lot 6 568 737 étant le lot relatif à la présente transaction; 
 
CONSIDÉRANT QU’une servitude soit être créée en faveur de la Ville quant à 
l’existence de tuyaux sur le lot vendu; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier la résolution 2023-01-027 en conséquence; 
 



 

Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE modifier la résolution 2023-01-027 afin d’affecter au domaine privé de la Ville le 
lot 6 568 737 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois; 
 
DE modifier la résolution 2023-01-027 afin d’accepter la vente du lot 6 568 737 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, pour la somme de 45 
762,07 $, taxes en sus, selon les conditions énoncées à la promesse d’achat; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’acte de vente 
relatif à la présente, lequel acte devant souligner les quittances de créance et les 
servitudes à cet égard, le cas échéant, ainsi que tout document ou tout acte 
accessoire relatifs à la présente ou à l’acte de vente, en y stipulant toute clause ou 
condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente;  
 
D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à mandater un notaire afin 
de procéder à la rédaction, la signature et la publication au registre foncier d’un acte 
de servitude pour permettre le maintien des tuyaux existants sur le lot 6 568 737 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois; 
 
QUE les frais relatifs à l’acte de servitude soient à la charge de la Ville; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, tout document et 
tout acte de servitude relatifs à la présente, en y stipulant toute clause ou condition 
jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec les présentes.  
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-071 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2023-10-650 RELATIVE À L’APPEL 
D’OFFRES PUBLIC 2023-02 : PLANS ET DEVIS POUR L’INSTALLATION D’UNE 
SOUFFLANTE CENTRIFUGE MULTISTAGE POUR L’USINE D’ÉPURATION 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-10-650 adoptée lors de la séance du conseil du 
17 octobre 2023 relative à l’appel d’offres public 2023-02 pour les plans et devis pour 
l’installation d’une soufflante centrifuge multistage pour l’usine d’épuration; 
 
VU la recommandation du Service des finances et de l’informatique de modifier ladite 
résolution; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE modifier la résolution 2023-10-650 afin d’ajouter la mention suivante : 
 
« D’autoriser une affectation de 70 551,60 $ provenant de l’excédent de 
fonctionnement non affecté vers le poste budgétaire 03-310-03-415 ». 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 



 

2024-02-072 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2023-12-796 RELATIVE À LA VENTE D’UN 
VÉHICULE D’INCENDIE À L’INSTITUT DE PRÉVENTION CONTRE LES 
INCENDIES DU QUÉBEC (IPIQ) 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-12-796 adoptée lors de la séance du conseil du 
12 décembre 2023 relative à la vente d’un véhicule incendie à l’Institut de prévention 
contre les incendies du Québec (IPIQ); 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics de modifier ladite résolution; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE modifier le mot « prévention» par le mot « protection » partout où il en est fait 
mention. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-073 NOMINATION DE REPRÉSENTANTS ET MISE À JOUR DE LA LISTE DES 
RESPONSABLES DE LA DÉLIVRANCE DES CONSTATS D’INFRACTION 
 
 
ATTENDU QUE l’article 147 du Code de procédure pénale (RLRQ, chapitre C-25.1) 
prescrit qu’une personne doit être autorisée par écrit par le poursuivant pour remettre 
un constat d’infraction à un défendeur; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield intente devant la cour municipale 
de Salaberry-de-Valleyfield des poursuites pour la sanction d’une infraction à une 
disposition d’un règlement, d’une résolution ou d’une ordonnance du conseil, 
du Code de la sécurité routière (RLRQ, chapitre C-24.2); 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire, pour intenter ces poursuites pénales devant la cour 
municipale de Salaberry-de-Valleyfield, d’autoriser immédiatement des personnes à 
délivrer, pour et au nom de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, des constats 
d’infraction; 
 
VU le dépôt devant ce conseil de la liste des responsables de la délivrance des 
constats d’infraction; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE modifier la liste des responsables de la délivrance des constats d’infraction par 
l’ajout, le retrait et les modifications de titre de certains employés municipaux tel 
qu’indiqué au document déposé devant le conseil; 
 
DE procéder à la nomination des personnes suivantes : 
 
Mme Katia Robidoux Contrôleuse animalière 

Mme Bérangère Bécard Najem Directrice générale (Contrôleuse animalière) 

Mme Iliana Hristova Conseillère technique 

M. Maxime Labbé Technicien en environnement et arboriculture 

M. Jean-Pierre Thibault Surveillant d’activités 

 
  



 

DE procéder au retrait des personnes suivantes : 
 
Mme Sabrina Gilbert- Boisvert Directrice générale (Contrôleuse animalière) 

Mme Lee-Anne Gagnon Technicienne en environnement et arboriculture 

M. Normand Dugal Agent de sécurité (Marina) 

 
DE procéder à la modification de titre des personnes suivantes : 
 
Me Stéphanie Labelle Avocate 

M. Maxime Vinet Capitaine formation et tactique 

M. François Hallé Chef de division – prévention et soutien opérationnel 

 
à titre de responsables de la délivrance des constats d’infraction pour l’application de 
la règlementation municipale en matière pénale, selon les pouvoirs conférés par les 
règlements, afin de délivrer, pour et au nom de la Ville, lorsqu’applicable, un constat 
pour toute infraction à l’une des dispositions d’un règlement, d’une résolution ou 
d’une ordonnance du conseil municipal et d’entreprendre des poursuites pénales 
contre tout contrevenant à toute disposition des règlements pertinents; 
 
D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à procéder à la mise à jour 
de la liste des responsables de la délivrance des constats d’infraction. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-074 NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION ET 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CONSIDÉRANT les changements législatifs découlant de l’adoption et la sanction du 
projet de loi 64 (loi 25); 
 
CONSIDÉRANT que l’article 8.1 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels prévoit qu’un comité sur 
l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels est chargé de 
soutenir l’organisme public dans l’exercice de ses obligations en vertu de cette loi; 
 
CONSIDÉRANT QU’un comité sur l’accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels a été mis en place; 
 
CONSIDÉRANT QU’il faut modifier le comité sur l’accès à l’information et la 
protection des renseignements personnels nommé en vertu de la résolution 2022-08-
572 ;  
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à la création d’un sous-comité visant à 
étudier les projets qui nécessitent une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
De remplacer la résolution 2022-08-572 relative à la nomination des membres du 
comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels; 
 
DE nommer les personnes suivantes au comité sur l’accès à l’information et la 
protection des renseignements personnels : 
  



 

 
- La directrice générale; 
- La responsable de l’accès aux documents et de la protection des 

renseignements personnels; 
- La responsable substitut de l’accès aux documents et de la protection des 

renseignements personnels; 
- Les deux (2) techniciens en gestion documentaire; 
- Le coordonnateur TI; 
- La directrice du Service des ressources humaines; 
- La directrice du Service des communications; 
- Le directeur du Service récréatif et communautaire. 
 
DE nommer les personnes suivantes au sous-comité sur l’accès à l’information et la 
protection des renseignements personnels : 
 
- La responsable de l’accès aux documents et de la protection des 

renseignements personnels; 
- La responsable substitut de l’accès aux documents et de la protection des 

renseignements personnels; 
- Les deux (2) techniciens en gestion documentaire; 
- Le coordonnateur TI. 
 
À ce sous-comité sera ajouté le directeur du service concerné par le logiciel ou le 
service, le coordonnateur du projet et toute autre personne jugée pertinente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-075 RECONDUCTION DE LA DIVISION DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD EN DISTRICTS ÉLECTORAUX 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield procède à la division de son 
territoire en districts électoraux tous les quatre ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE sa division actuelle en districts électoraux respecte les articles 
9, 11 et 12 ou, selon le cas 12.0.1, de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités (RLRQ, c. E-2.2); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield demande la reconduction 
de sa division avant le 15 mars de l’année civile qui précède celle où doit avoir lieu 
l’élection générale; 
 
CONSIDÉRANT QUE sa demande de reconduction est accompagnée du document 
prévu à l’article 12.1 et que ce document indique le nombre d’électrices et d’électeurs 
de chacun des districts électoraux en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission de la représentation électorale transmettra à la 
Ville de Salaberry-de-Valleyfield une copie certifiée conforme de la décision qui 
confirme ou non que la Ville remplit les conditions pour reconduire la même division; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield demande à la Commission de la 
représentation électorale de lui confirmer qu’elle remplit bien les conditions requises 
pour reconduire la division actuelle de son territoire en districts électoraux. 
 
 

ADOPTÉ 



 

 DÉPÔT DU CERTIFICAT RELATIF AU DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE 
D'ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER SUR LE 
RÈGLEMENT 444 
 
 
Conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2), la greffière dépose le certificat relatif au 
déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter lors de 
la tenue du registre, du 5 au 8 février 2024, sur le Règlement 444 décrétant 
l’acquisition d’un véhicule autopompe-citerne ainsi qu’un emprunt de 1 706 000 $ 
pour pourvoir au paiement de l’acquisition. 
 
 
 

2024-02-076 AFFECTATION DE SOLDES DISPONIBLES DE RÈGLEMENTS D’EMPRUNTS 
FERMÉS POUR 2024 
 
 
ATTENDU QU’il y lieu d’affecter des soldes disponibles de règlements d’emprunts 
fermés au refinancement des dettes de ces mêmes règlements venant à échéance 
en 2024; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du paragraphe 2) de l’article 8 de la Loi sur les 
dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’affecter les soldes disponibles mentionnés ci-après au refinancement des dettes 
venant à échéance en 2024, pour les montants suivants : 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-077 APPROPRIATION DE L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT NON AFFECTÉ 
POUR LA CONTRIBUTION À LA CITÉ DES ARTS ET DES SPORTS 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Cité des Arts et des Sports nécessite un montant de 
147 100 $ en liquidité afin d’assurer ses opérations régulières jusqu’au 31 mars 2024; 
 
CONSIDÉRANT QU’il reste un solde de 75 246 $ du montant autorisé en 2023 par la 
résolution 2023-08-483; 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
d’autoriser une contribution à partir de l’excédent de fonctionnement non affecté; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 

Règlement numéro Montant 

220 492 271,12 $ 

265 319,96 $ 

324 723 513,00 $ 

330 99 200,00 $ 

343 86,73$ 

348 23 880,87 $ 

Total : 1 339 271,68 $ 



 

D’autoriser l’affectation de 71 940 $ à titre de contribution à partir de l’excédent de 
fonctionnement non affecté à la Cité des Arts et des Sports pour assurer les 
opérations régulières jusqu’au 31 mars 2024; 
 
QUE ce montant soit versé qu’au moment des besoins réels de la Cité des Arts et 
des Sports. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-078 APPROBATION DES REGISTRES DE CHÈQUES, DE TRANSFERTS BANCAIRES 
ET DE PAIEMENTS INTERNET 
 
 
Le registre des chèques émis et annulés numéros 107675 à 107872, le registre des 
transferts bancaires émis et annulés numéros S18346 à S18488 et le registre des 
paiements Internet émis numéros 6073 à 6121 sont déposés devant ce conseil. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les comptes inscrits : 
 
- au registre des chèques émis et annulés numéros 107675 à 107872 totalisant 

1 838 412,45 $ et 109 445,74 $; 
 
- au registre des transferts bancaires émis et annulés numéros S18346 à 

S18488 totalisant 3 661 561,37 $ et 8 479,07 ; 
 
- au registre des paiements Internet émis numéros 6073 à 6121 totalisant 

2 540 934,65 $; 
 
D’autoriser la trésorière à payer ces comptes en les imputant aux postes budgétaires 
qui y correspondent. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 6 FÉVRIER 2024 
 
 
Le rapport budgétaire au 6 février 2024 est déposé devant ce conseil. 
 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 31 DÉCEMBRE 2023 
 
 
Le rapport budgétaire au 31 décembre 2023 est déposé devant ce conseil. 
 
 
 

 DÉPÔT DU REGISTRE CUMULATIF DES ACHATS MENSUELS DU MOIS DE 
JANVIER 2024 
 
 
Conformément à l’article 477.2 de la Loi sur les cités et villes et au Règlement 403 
décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, certaines règles 



 

administratives et la délégation de certains pouvoirs du conseil municipal, la directrice 
du service des Finances et des technologies de l’information et trésorière dépose la 
liste des autorisations de dépenser accordées par un titulaire d'une délégation pour le 
mois de janvier 2024. 
 
 
 

2024-02-079 ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 2023-09-553 RELATIVE À LA 
MODIFICATION DE L'OFFRE D'ACHAT DE L'ENTREPRISE INVESTISSEMENTS 
VALLEYFIELD 600 LTÉE 
 
 
VU la résolution 2023-09-553 adoptée lors de la séance du 12 septembre 2023 
relative à la modification de l’offre d’achat de l’entreprise Investissements Valleyfield 
600 Ltée; 
 
ATTENDU QUE cette résolution octroyait un délai supplémentaire à l’entreprise pour 
débuter les travaux de construction moyennant une somme de 32 025 $; 
 
ATTENDU QUE l’entreprise a finalement débuté les travaux de construction avant le 
délai qui avait été initialement prévu; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’abroger la 
résolution 2023-09-553 et de procéder au remboursement du montant de 32 025 $; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield abroge la résolution 
2023-09-553 concernant la modification de l’offre d’achat de l’entreprise 
Investissements Valleyfield 600 Ltée; 
 
D’autoriser le Service des finances et des technologies de l’information à procéder au 
remboursement de la somme de 32 025 $ à l’entreprise Investissements Valleyfield 
600 Ltée. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-080 ENTENTE DE PARTENARIAT AVEC LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
(MRC) DE BEAUHARNOIS-SALABERRY CONCERNANT L'ACCUEIL 
TOURISTIQUE 
 
 
ATTENDU QUE la Ville privilégie de mandater le service de la promotion régionale de 
la MRC de Beauharnois-Salaberry pour coordonner un service d’accueil touristique à 
Salaberry-de-Valleyfield pour une 5e année consécutive; 
 
ATTENDU QUE la MRC a comme mandat de voir à la gestion des ressources 
humaines, financières et matérielles de l’accueil touristique; 
 
ATTENDU QUE le service d’accueil doit être offert du 20 juin au 2 septembre 2024, 
du jeudi au dimanche de 10h à 18h; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’une entente à intervenir entre la MRC de 
Beauharnois-Salaberry et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relative à la gestion des 
ressources humaines, financières et matérielles de l’accueil touristique à 
Salaberry-de-Valleyfield; 
 



 

VU la recommandation du Service du développement économique d’autoriser la 
signature de ladite entente; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE convenir d’entériner et d’accepter les conditions et de conclure une entente 
relative à la gestion des ressources humaines, financières et matérielles de l’accueil 
touristique à Salaberry-de-Valleyfield avec la MRC de Beauharnois-Salaberry, pour la 
saison estivale 2024; 
 
QU’en contrepartie, la Ville de Salaberry-de-Valleyfield consent à une contribution 
financière à la MRC pour le montant total de 27 000 $; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’entente précitée, 
ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause ou condition 
jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-081 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC LA 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
BEAUHARNOIS-VALLEYFIELD-HAUT-SAINT-LAURENT DANS LE CADRE DES 
MARDIS EN MUSIQUE 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil d'un protocole d'entente à intervenir entre la Chambre 
de commerce et d’industrie Beauharnois-Valleyfield-Haut-Saint-Laurent et la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield relatif à la participation financière et à l’octroi d’une aide 
matérielle et humaine pour la présentation de l'évènement Les Mardis en musique; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d’entente; 
 
Il est  proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
  appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
  et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un protocole d'entente avec la Chambre de commerce et d’industrie 
Beauharnois-Valleyfield-Haut-Saint-Laurent relatif au versement d'une aide financière 
de 20 000 $ par année, pour la période du 13 février 2024 au 31 août 2026, et à 
l’octroi d’une aide matérielle et humaine pour la présentation de l'évènement Les 
Mardis en musique qui se tiendra au parc Delpha-Sauvé, entre le mois de juin et le 
mois d’août, et d’autoriser ledit organisme à utiliser une partie du parc Delpha-Sauvé, 
soit la partie comprise entre le stationnement et la rotonde, ainsi que l’accès à 
l’édifice Jean-H.-Besner; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, le protocole 
d'entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 



 

2024-02-082 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN BAIL AVEC LE CENTRE D’ACTION 
BÉNÉVOLE DANS LE CADRE DE LA CLINIQUE D’IMPÔT POUR LES CITOYENS 
DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 
ATTENDU QUE le Centre d’action bénévole (CAB) gère la clinique d’impôt pour les 
citoyens de Salaberry-de-Valleyfield depuis 1983; 
 
ATTENDU QUE le CAB a besoin de locaux et d’équipements pour la réalisation de 
cette clinique d’impôt, pour les mois de mars et avril 2024, et quelques dates en 
février pour la formation des bénévoles; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a convenu de prêter des locaux 
du Club nautique, sis au 410, rue Victoria, ainsi que des tables, chaises et bacs de 
récupération; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un contrat de location à intervenir entre le Centre 
d’action bénévole et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield pour ledit emplacement 
servant de centrale d’activités; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit bail; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure bail avec le Centre d’action bénévole afin de fournir gratuitement des 
locaux, sis au 410, rue Victoria, et des équipements, pour la durée de ses activités, 
soit les 19, 23, 26 et 27 février 2024 et du 1er mars au 25 avril 2024; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, le bail précité, ainsi 
que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile 
dans l’intérêt de la ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-083 AUTORISATION RELATIVE À UNE ACTIVITÉ ORGANISÉE PAR L’ORGANISME 
POUR UN RÉSEAU ACTIF DANS NOS QUARTIERS (PRAQ) DANS LE CADRE 
DE LA RELÂCHE SCOLAIRE 2024 
 
 
VU la demande formulée par l’Organisme Pour un Réseau Actif dans nos Quartiers 
(PRAQ) pour la tenue de l’activité de tour de calèche, le 7 mars 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’activité est entourée des mesures de sécurité nécessaires; 
 
VU la recommandation favorable émise par le Service récréatif et communautaire; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la tenue de l’activité de tour de calèche par l’Organisme Pour un Réseau 
Actif dans nos Quartiers (PRAQ), le 7 mars 2024, entre 15 h et 18 h 30, selon le trajet 
tel que présenté par le Service récréatif et communautaire; 
 
  



 

D’autoriser la Ville à mettre en place la signalisation nécessaire, le cas échéant. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-084 OCTROI D'UNE BOURSE À ZITLALLI GRAVEL À TITRE DE SOUTIEN 
FINANCIER À L’ÉLITE SPORTIVE 
 
 
ATTENDU QUE Zitlalli Gravel, athlète sportive dans la discipline du patinage de 
vitesse courte piste, satisfait aux exigences d'admissibilité de la Politique de soutien 
financier à l'élite sportive; 
 
CONSIDÉRANT les frais engendrés par sa participation à la Coupe Canada Junior 
qui se déroule en Colombie-Britannique en mars 2024; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire relative à l'octroi d'une 
bourse à Zitlalli Gravel; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’octroyer à l’athlète sportive Zitlalli Gravel, dans la discipline du patinage de vitesse 
courte piste, une bourse de 500 $ à titre de soutien financier à l'élite sportive dans le 
cadre de sa participation à la Coupe Canada Junior 2024. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 TOURNOI DE HOCKEY DE LA FONDATION DES POMPIERS DU QUÉBEC POUR 
LES GRANDS BRÛLÉS 
 
 
Le point est retiré de l’ordre du jour et reporté à une séance ultérieure pour être pris 
en considération. 
 
 
 

2024-02-085 ACCEPTATION DU DÉPÔT DU BILAN FINAL DU CONTRAT POUR 
L'AMÉNAGEMENT DE FINITION POUR LE PARC LINÉAIRE SECTEUR SUD 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du bilan final du contrat pour l’aménagement de finition 
pour le parc linéaire du secteur sud par le Service de l’ingénierie, conformément aux 
dispositions du Règlement de gestion contractuelle de la ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter le dépôt du bilan final du contrat d’aménagement de finition pour le parc 
linéaire du secteur sud (appel d’offres public 2023-03), tel que décrit au document 
déposé devant ce conseil par le Service de l’ingénierie. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 



 

2024-02-086 ACCEPTATION DU DÉPÔT DU BILAN FINAL DU CONTRAT POUR LE 
PROLONGEMENT DES INFRASTRUCTURES SUR LA RUE MARIE-CURIE - 
PHASE I 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du bilan final du contrat pour le prolongement des 
infrastructures sur la rue Marie-Curie – Phase I par le Service de l’ingénierie, 
conformément aux dispositions du Règlement de gestion contractuelle de la ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter le dépôt du bilan final du contrat pour le prolongement des infrastructures 
sur la rue Marie-Curie – Phase I (appel d’offres public 2020-55), tel que décrit au 
document déposé devant ce conseil par le Service de l’ingénierie. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-087 ACCEPTATION DU DÉPÔT DU BILAN FINAL DU CONTRAT POUR LE 
REMPLACEMENT D'UNE CONDUITE D'ÉGOUT - POSTE BAYARD 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du bilan final du contrat pour le remplacement d’une 
conduite d’égout au poste Bayard par le Service de l’ingénierie, conformément aux 
dispositions du Règlement de gestion contractuelle de la ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter le dépôt du bilan final du contrat le remplacement d’une conduite d’égout 
au poste Bayard (appel d’offres public 2022-09), tel que décrit au document déposé 
devant ce conseil par le Service de l’ingénierie. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-088 DEMANDE PIIA POUR LE 1, RUE DUFFERIN 
 
 
ATTENDU QUE le lot 3 594 345 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Meubles TOCO, pour et au nom de 
l’entreprise 9444-2365 Québec Inc., pour l’installation d’une enseigne sur le bâtiment 
et sur le pylône pour le commerce « Meubles TOCO » situé au 1, rue Dufferin, suite 
102; 
 
CONSIDÉRANT QUE le positionnement de l’enseigne sur le bandeau gris du 
bâtiment permet une meilleure intégration de celle-ci dans le cadre bâti et 
commercial;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’enseigne n’est pas démesurée par rapport au local et qu’elle 
est inférieure à la largeur du local; 
 



 

CONSIDÉRANT QUE les couleurs, la police d’écriture et l’éclairage proposés 
possèdent des similitudes avec les enseignes adjacentes; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0153 formulée pour le lot 3 594 345 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Meubles TOCO, pour et au 
nom de l’entreprise 9444-2365 Québec Inc., en vertu du Règlement 153 sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, 
pour  l’installation de deux enseignes lumineuses pour le commerce 
« Meubles TOCO » dont une sur le bâtiment et une sur le pylône pour le commerce 
situé au 1, rue Dufferin, suite 102, tel qu’illustré par le plan réalisé par T2Design, le 
5 janvier 2024, sous réserve que : 
 
- L’enseigne sur bâtiment soit installée à la même hauteur que l’enseigne du 
commerçant Telus, de manière à aligner les enseignes afin d’obtenir un ensemble 
cohérent. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-089 DEMANDE DE PIIA POUR LE FUTUR 403, RUE DE LA BARRIÈRE 
 
 
ATTENDU QUE le lot 6 498 732 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. Roger Boudreau, pour et au nom de 
l’entreprise Les Terres du Soleil Inc., pour la construction d’une habitation unifamiliale 
isolée de deux étages située au futur 403, rue de la Barrière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet met l'emphase sur la qualité des revêtements 
extérieurs; 
 
CONSIDÉRANT QU’une qualité architecturale du bâtiment principal est assurée; 
 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs choisies privilégient un agencement harmonieux 
entre le corps principal du bâtiment, les portes, les fenêtres ainsi que le toit; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0152 formulée pour le lot 6 498 732 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. Roger Boudreau, pour et au 
nom de l’entreprise Les Terres du Soleil Inc., en vertu du Règlement 153 sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield, pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée de 
deux étages située au futur 403, rue de la Barrière, tel que présenté sur le rendu 
couleur reçu par courriel le 11 janvier 2024, sous réserve : 
 
  



 

- Qu’un aménagement paysager et une plantation doivent être effectués en 
cour avant, de manière à implanter le projet dans le cadre de verdure où le couvert 
végétal est de première importance. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-090 DEMANDE DE PIIA POUR LE FUTUR 427, RUE DE LA BARRIÈRE 
 
 
ATTENDU QUE le lot 6 498 762 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. Roger Boudreau, pour et au nom de 
l’entreprise Les Terres du Soleil Inc., pour la construction d’une habitation unifamiliale 
isolée d’un étage située au futur 427, rue de la Barrière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet met l'emphase sur la qualité des revêtements 
extérieurs; 
 
CONSIDÉRANT QU’une qualité architecturale du bâtiment principal est assurée; 
 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs choisies privilégient un agencement harmonieux 
entre le corps principal du bâtiment, les portes, les fenêtres ainsi que le toit; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0151 formulée pour le lot 6 498 762 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Roger Boudreau, pour et au 
nom de l’entreprise Les Terres du Soleil Inc., en vertu du Règlement 153 sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield, pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée d’un 
étage située au futur 427, rue de la Barrière, tel que présenté sur le rendu couleur 
reçu par courriel le 11 janvier 2024, sous réserve : 
 
- Qu’un aménagement paysager et une plantation doivent être effectués en 
cour avant, de manière à implanter le projet dans le cadre de verdure où le couvert 
végétal est de première importance. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-091 AFFECTATION DE SOMMES PROVENANT DE L'EXCÉDENT AFFECTÉ À LA 
RESTAURATION DE BÂTIMENTS PATRIMONIAUX 
 
 
CONSIDÉRANT le projet de règlement 417-01 modifiant le Règlement 417 
établissant un programme d’aide financière à la restauration de bâtiments 
patrimoniaux industriels; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme relative à l’affectation d’un montant 
provenant de l’excédent affecté à la restauration des bâtiments patrimoniaux; 
  



 

 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’affection d’une somme de 100 000 $ provenant de l’excédent affecté à la 
restauration des bâtiments patrimoniaux pour ce projet. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-092 AUGMENTATION BUDGÉTAIRE POUR LE RÈGLEMENT 416 CONCERNANT UN 
PROGRAMME DE SUBVENTION EN VUE DE FAVORISER LA DÉMOLITION DE 
BÂTIMENTS ACCESSOIRES ET D'HABITATION VÉTUSTES 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2022-01-039 adoptant le Règlement 416 pour adopter 
un programme de subvention en vue de favoriser la démolition de bâtiments 
accessoires et d'habitations vétustes (2022‑2023‑2024); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service de l’urbanisme et des permis a besoin de fonds 
supplémentaires pour l’année 2024 afin de pouvoir répondre aux demandes en 
attente; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis d’autoriser 
l’augmentation budgétaire; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser une augmentation budgétaire pour l’année 2024 du Programme de 
subvention en vue de favoriser la démolition de bâtiments accessoires et 
d'habitations vétustes; 
 
D’autoriser l’affectation d’une somme 10 000,00 $ provenant de l’excédent de 
fonctionnement non affecté vers le poste budgétaire 02-639-01-991 dans le cadre de 
ce projet. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-093 MANDAT ET PRIORISATION DES DOSSIERS DE COUR SUPÉRIEURE 2024 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a procédé à l’embauche de 
Me Stéphanie Labelle, avocate, au courant de l’année 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs dossiers de Cour doivent être priorisés et pris en 
charge pour l’année 2024; 
 
ATTENDU QUE la Ville permet de donner deux (2) mandats à l’externe; 
 
VU la recommandation du Service de l'urbanisme et des permis de mandater un 
avocat dans différents dossiers; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 



 

Que le conseil autorise les démarches à la Cour Supérieure afin d’obtenir les 
ordonnances requises pour faire cesser les non-conformités aux règlements 
d’urbanisme et accepte de mandater une ressource externe pour les dossiers 
suivants : 
 

- 328, rue Dubois (lot 3 593 246); 
 

- rue East-Park (lots 4 122 234 et 6 242 689); 
 
Que le conseil autorise une démarche à la Cour supérieure afin d’obtenir les 
ordonnances requises pour faire cesser les non-conformités aux règlements 
d’urbanisme par notre Service du greffe et des affaires juridiques pour les dossiers 
suivants : 
 

- 638, boulevard Gérard-Cadieux (lot 6 275 704); 
 

- 118, rue Maden (lot 3 247 377); 
 

- 47, rue Nicholson (lot 4 516 846); 
 

- Ordonnance de remplacement de l’enseigne afin de se conformer au PIIA et 
cessation d’usage dérogatoire pour l’usage du local vacant (Champlain) au 
47, rue Nicholson (lot 4 516 846). 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-094 VENTE DU LOT 6 611 106 À L’ENTREPRISE 9495-8303 QUÉBEC INC. 
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise 9495-8303 Québec Inc. souhaite acquérir une 
partie de la ruelle Soucy, soit le lot 6 611 106 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Beauharnois, afin de se raccorder aux infrastructures de la rue 
Champlain; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’affecter au domaine privé de la Ville le lot 6 611 106 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois; 
 
Que le conseil accepte de vendre le lot 6 611 106 à l’entreprise 9495-8303 Québec 
Inc. pour un montant de 23 803 $, taxes en sus, selon les conditions énoncées à la 
promesse d’achat; 
 
Que le service du greffe et des affaires juridiques soit autorisé à préparer et faire 
signer une promesse d’achat à cet effet, incluant les conditions suivantes : 
 
- Céder des servitudes de passage sur la totalité du lot 6 611 106 en faveur des 

lots 4 516 758, 4 516 819, 4 516 845, 6 154 999 et 6 155 000; 
 
- Prendre en charge l’entretien et l’aménagement de la servitude de passage 

qui devra avoir une largeur de 5 mètres; 
 
- Céder des servitudes de droit de vue en faveur des lots 4 516 819 et 

4 516 845 afin de permettre le maintien des fenêtres existantes. 
 
Que la vente soit faite sans garantie légale; 



 

Que tous les frais soient à la charge de l’acquéreur, incluant les descriptions 
techniques des servitudes qui seront requises; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, tout document et 
tout acte de vente relatifs à la présente, lequel acte pourrait comporter un nouveau 
numéro de lot suite à une subdivision à venir, et devant souligner les quittances de 
créance et les servitudes à cet égard, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou 
condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-095 VENTE DES LOTS 6 615 812 ET 6 615 814 À M. ROBERT PARISIEN ET 
ACQUISITION DU LOT 5 943 486 PAR LA VILLE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE les réaménagements engendrés par la construction de 
l’avenue de la Traversée ont créé des parcelles de terrains excédentaires ; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN propriétaire voisin, soit M. Robert Parisien, désire acquérir 
les lots 6 615 812 et 6 615 814 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield désire par le fait même 
acquérir le lot 5 943 486 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, afin de rendre l’emprise plus régulière; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
Que le conseil accepte la transaction proposée, soit la vente des lots 6 615 812 et 
6 615 814 et l’acquisition du lot 5 943 486 avec une soulte en faveur de la Ville de 
11 710$ taxes en sus, selon les conditions énoncées à la promesse d’achat; 
 
D’affecter au domaine privé de la Ville les lots 6 615 812 et 6 615 814 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois; 
 
Que le service du greffe et des affaires juridiques soit autorisé à préparer et faire 
signer une promesse d’achat à cet effet, incluant les conditions suivantes : 
 
- Cette transaction est faite sans garantie légale; 
 
- L’acquéreur devra regrouper les parcelles acquises avec ses lots contigus, 

soit le lot 6 615 812 avec le lot 3 245 448 et le lot 6 615 814 avec le lot 
5 943 488. 

 
Que tous les frais d’acquisition soient à la charge de l’acquéreur; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, tout document et 
tout acte de vente relatifs à la présente, lequel acte pourrait comporter un nouveau 
numéro de lot suite à une subdivision à venir, et devant souligner les quittances de 
créance et les servitudes à cet égard, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou 
condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 



 

2024-02-096 DEMANDE DE PRIX 2024-DP-ENV-03 : RÉPARATION EN URGENCE D'UNE 
CENTRIFUGEUSE 
 
 
VU la demande de prix 2024-DP-ENV-03 relative à la réparation en urgence d’une 
centrifugeuse, la soumission suivante est déposée devant ce conseil : 
 
 Vibro Mec JPB Ltée 28 532,43 $ 
 
VU la recommandation du Service de l’environnement d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Vibro Mec JPB Ltée; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’octroyer à l’entreprise Vibro Mec JPB Ltée un contrat pour la réparation en urgence 
d’une centrifugeuse, pour la somme totale de 28 532,43 $, taxes comprises, selon les 
conditions mentionnées dans les documents émis par la Ville relativement à cette 
demande de prix. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-097 MODIFICATION AU CONTRAT ENTRAÎNANT UN DÉPASSEMENT DE COÛTS 
POUR LA FOURNITURE ET PLANTATION D'ARBRES MUNICIPAUX (2023-30) 
 
 
VU la recommandation du Service de l’environnement relative à la modification au 
contrat entraînant un dépassement des coûts pour la fourniture et la plantation 
d’arbres municipaux (2023-30), conformément aux dispositions de l’article 7 du 
Règlement de gestion contractuelle de la Ville; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver le dépassement des coûts dans le cadre de l’appel d’offres 2023-30 
adjugé à l’entreprise Terrassement Technique Sylvain Labrecque Inc. pour la 
fourniture et la plantation d’arbres municipaux, tel que plus spécifiquement décrit au 
rapport et au document déposés devant ce conseil par le Service de l’environnement, 
pour la somme totale de 21 919,45$ $, taxes comprises. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-098 OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ À L'ENTREPRISE TRANSPORTEUR 
BEAUHARNOIS-SALABERRY RELATIF AU TRANSPORT EN VRAC DE LA 
NEIGE ET DE LA GLACE POUR 2023-2024 (2024-EXC-TP-01) 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield s’occupe de faire le 
transport en vrac de la neige et de la glace, au besoin; 
 
CONSIDÉRANT QUE lorsqu’il y a un débordement et une limitation de temps, la Ville 
peut selon la Loi sur les cités et villes (RLRQ c C-19) et la Loi sur les transports 
(RLRQ c T-12)) convenir d’une entente de gré à gré avec l’entreprise de courtage 
identifié par le Ministère des Transports et de la Mobilité durable, soit le Transporteur 
Beauharnois-Salaberry où tous les tarifs sont déjà fixés par le ministère; 



 

VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer ledit contrat; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’octroyer à Transporteur Beauharnois-Salaberry un contrat de gré à gré relatif au 
transport en vrac de la neige et de la glace pour 2023-2024, pour la somme estimée 
de 325 000 $.  
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-099 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-70 : FOURNITURE D'UN SYSTÈME DE 
CONTRÔLE PAR CARTES DE CRÉDIT TOUTES BANNIÈRES POUR ESSENCE 
ET DIESEL 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-70 relatif à la fourniture d’un système de 
contrôle par cartes de crédit toutes bannières pour l’essence et le diesel, aucune 
soumission n’a été reçue; 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’annuler l’appel d’offres 
public 2023-70; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’annuler à toutes fins que de droit l’appel d’offres public 2023‑70 relatif à la 
fourniture d’un système de contrôle par cartes de crédit toutes bannières pour 
l’essence et le diesel; 
 
DE relancer le processus d’appel d’offres public selon les recommandations du 
Service des travaux publics. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-02-100 ADOPTION DU RÈGLEMENT 417-01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 417 
ÉTABLISSANT UN PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE À LA RESTAURATION 
DE BÂTIMENTS PATRIMONIAUX INDUSTRIELS 
 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement 417-01 modifiant le Règlement 417 
établissant un programme d’aide financière à la restauration de bâtiments 
patrimoniaux industriels, sans modification, a été remise aux membres du conseil au 
plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être adopté, conformément à 
l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux a déposé le projet de règlement 417-01 le 
23 janvier 2024; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne l’objet de celui-ci, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
  



 

Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le Règlement 417-01 modifiant le Règlement 417 établissant un 
programme d’aide financière à la restauration de bâtiments patrimoniaux industriels. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

A-2024-02-007 AVIS DE MOTION POUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 370-03 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 370 CONCERNANT LES ENTENTES RELATIVES AUX TRAVAUX 
MUNICIPAUX POUR LA RÉALISATION DE PROJETS DE DÉVELOPPEMENT 
IMMOBILIER 
 
 
Avis est donné par M. le conseiller Jean-Marc Rochon qu'il sera présenté pour 
adoption, à une séance subséquente de ce conseil, le Règlement 370-03 modifiant le 
Règlement 370 concernant les ententes relatives aux travaux municipaux pour la 
réalisation de projets de développement immobilier. 
 
 
 

2024-02-101 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 370-03 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 370 CONCERNANT LES ENTENTES RELATIVES AUX TRAVAUX 
MUNICIPAUX POUR LA RÉALISATION DE PROJETS DE DÉVELOPPEMENT 
IMMOBILIER 
 
 
ATTENDU QU’une copie du projet de règlement 370-03 a été remise aux membres 
du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être adopté, 
conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux présente et dépose, en ce jour, le projet 
de règlement 370-03 modifiant le Règlement 370 concernant les ententes relatives 
aux travaux municipaux pour la réalisation de projets de développement immobilier; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne l’objet de celui-ci, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le projet de règlement 370-03 modifiant le Règlement 370 concernant les 
ententes relatives aux travaux municipaux pour la réalisation de projets de 
développement immobilier. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS EXCLUSIVEMENT SUR LES POINTS INDIQUÉS À 
L’ORDRE DU JOUR 
 
 
Aucune personne ne manifeste le désir de s'exprimer lors de cette deuxième période 
de questions. 
  



 

 
 COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 

 
 
M. le maire Miguel Lemieux invite les membres du conseil présents à intervenir à tour 
de rôle. 
 
 
 

2024-02-102 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
À 19 h 40, l’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE lever la séance ordinaire du 13 février 2024. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
    
Miguel Lemieux, maire Valérie Tremblay, greffière 


